
 

 
 

RÉDUCTION DES MOYENS AFFECTÉS AU CONTRAT DE LIQUIDITÉ 

  

Paris, le 18 octobre 2021 
 
 
Par contrat en date du 23 novembre 2016, Assystem S.A. (ISIN : FR0000074148) a confié à la société 

Kepler Cheuvreux la mise en œuvre d’un contrat de liquidité portant sur ses actions ordinaires admises 

en négociation sur Euronext Paris. 

En date du 15 octobre 2021, en conformité avec l’article 4 de la décision AMF n°2021-01 du 22 juin 

2021 renouvelant l’instauration des contrats de liquidité sur titres de capital au titre de pratique de 

marché admise, Assystem a réduit de 200 000 € les moyens en numéraire affectés au contrat de 

liquidité.  

Les positions, après retrait de ces moyens, sont en date du 15 octobre 2021 de :  
 

- Titres Assystem S.A. : 12 481 titres 

- Numéraire : 574 613,69 € 

 
 
 
A PROPOS D’ASSYSTEM 
Assystem est un groupe international d'Ingénierie. Au cœur de l’industrie depuis plus de 50 ans, le Groupe 
accompagne ses clients dans la maîtrise de leurs investissements industriels tout au long de leur cycle de vie. 
Assystem S.A. est cotée sur Euronext Paris. Plus d’informations sur www.assystem.com 
Retrouvez Assystem sur Twitter : @Assystem  
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